
 

Un recul historique pour l’indexation – changement de date du calcul  

Depuis 2021, suite aux interventions de la Table, le Ministère des Finances fourni, par un 
cahier déposé durant l’étude des crédits du budget, la manière dont les économistes de la 
Direction de l’analyse et de la prévision économiques québécoises et canadiennes 
(DAPEQC) calculent le taux d’indexation du PSOC. Toutes les années depuis, ce calcul 
s’est fait à partir des statistiques et prévisions produites à l’automne, et visibles dans les 
documents de la Mise à jour économique. 

Le cahier déposé le 13 mai par le Ministère des Finances, lors de l’étude des crédits du 
budget, nous apprend que pour 2026 le Ministère a fixé le taux d’indexation des 
subventions du PSOC en modifiant le moment de référence. Plutôt que d’utiliser les 
statistiques et prévisions produites à l’automne 2025, ce qui donne une prévisibilité 
minimale aux OCASSS, le Ministère a choisi d’utiliser celles du printemps 2026. La 
conséquence visible pour les OCASSS est qu’ils ne recevront pas le taux d’indexation 
prévu en automne 2025 de 2.1%, mais seulement de 1.8%. Le fait d’apprendre ce taux 
alors que les OCASSS ont généralement produits leurs prévisions budgétaires rend 
impossible une bonne gestion. Mais surtout, comment se fait-il que le Ministère des 
Finances modifie à son gré la manière de calculer parce que cela réduit les sommes à 
verser aux OCASSS?  
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